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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 octobre 2009
RAPPORT

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009
PRESENTE SOUS FORME DE DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE


Il est proposé au Conseil Municipal de procéder au vote du Budget Supplémentaire 2009 présenté sous forme de Décision Budgétaire Modificative.


En effet, ce Budget Supplémentaire constitue une Décision Budgétaire Modificative d’un type particulier : il doit être établi en équilibre puisqu’il est assujetti au même contrôle que le Budget Primitif.


C’est un Budget de report et d’ajustement, dans la mesure où il assure la liaison entre deux exercices. Effectivement, il reprend :

a) les résultats globaux (déficits ou excédents) constatés à la clôture de l’exercice précédent (Compte Administratif 2008) ;

b) les reports de crédits d’investissement en dépenses et en recettes non utilisés mais engagés au cours de l’exercice précédent ;

c) des ajustements de crédits, en hausse ou en baisse et des estimations de dépenses et de recettes nouvelles apparues depuis l’élaboration du Budget Primitif ;

d) les balances.

Cette délibération comprend donc quatre grandes parties détaillées ci-dessus en a, b, c et d.

PARTIE A – RESULTATS GLOBAUX


  871 486.20 €
compte 001.001.01. (01)





dépense d’investissement 





résultat d’investissement reporté





(déficit Compte Administratif 2008)


   269 184.08 €
compte 002.002.01.(01)





recette de fonctionnement 





résultat comptable de fonctionnement





(excédent Compte Administratif 2008, pour partie)


1 010 779.73 €
compte 10.1068.01.(01)





recette d’investissement 


excédent de fonctionnement capitalisé


résultat comptable de fonctionnement


(excédent Compte Administratif 2008, pour partie)

Pour information : 

Les sommes de 269 184.08  € et 1 010 779.73  € soit 1 279963.81 € représentent l’excédent de la section de fonctionnement du Compte Administratif 2008 (résultat comptable).

PARTIE B – REPORTS DE CREDITS (Dossier joint)

PARTIE C –  AJUSTEMENTS DE CREDITS, EN HAUSSE OU EN BAISSE ET 

ESTIMATIONS DE DEPENSES ET DE RECETTES NOUVELLES APPARUES 

DEPUIS L’ELABORATION DU BUDGET PRIMITIF
Voir listes des Inscriptions Budgétaires (dossier joint).

PARTIE D – LES BALANCES (dossier joint).


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces propositions.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 5 Abstentions,  adopte ces différentes propositions.

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTERIEUR 
DES POMPES FUNEBRES – TARIFS CIMETIERE

Dans un souci de bonne gestion des affaires communales, il est proposé de revaloriser les tarifs appliqués dans le budget annexe de la régie funéraire à autonomie financière, ainsi que ceux appliqués dans le budget principal du cimetière.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’augmenter lesdits tarifs comme suit à compter du 1er Janvier 2010.

Tarifs appliqués dans le budget annexe de la régie funéraire à autonomie financière

	
	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	* Frais d’inhumation
	80,10
	€
	81,70
	€

	* Frais d’exhumation
	120,30
	€
	122,70
	€

	* Dépôt d’urne en fosse ou en columbarium
	30,40
	€
	31,00
	€

	* Dispersion des cendres au jardin du souvenir
	30,40
	€
	31,00
	€


Tarifs appliqués dans le Budget Principal Cimetière 

	Tarifs des concessions des Terrains

	
	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	* Concession Temporaire 15 ans
	14,10
	€
	14,40
	€

	* Concession Trentenaire
	28,30
	€
	28,90
	€


	Tarif du séjour dans le caveau provisoire

	
	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	* Entrée du corps
	10,50
	€
	10,70
	€

	* Par jour du 1er au 10ème jour
	0,85
	€
	0,90
	€

	* Après le 11ème jour
	1,40
	€
	1,45
	€

	
	
	

	
	
	

	
	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	Tarifs des Concessions Mort Nés (15 ans)
	14,10
	€
	14,40
	€


	
	Tarifs 2009
	Tarifs 2010

	Tarif d’une case au Columbarium (15 ans)
	384,70
	€
	392,40
	€



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte les tarifs proposés ci‑dessus.

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS


Le Conseil Municipal a décidé lors de l’étude du budget supplémentaire présenté sous forme de décision budgétaire modificative dans cette session d’accorder les subventions suivantes :

	65-65736-01 (01)     


	CCAS
	40 000,00 €


	65-6574-01 (01)     


	Saint-Saulve Petite Enfance
	62 000,00 €

	65-6574-01 (01)    


	Mutuelle Nationale Territoriale
	500,00 €

	65-6574-01 (01)
	Ecoles Primaires

Animation culturelle


	16,00 €

	65-6574-01 (01)


	Ecoles Maternelles

Animation culturelle


	24,00 €


	62 540,00 €





En conséquence, Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces propositions.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces attributions de subventions.

F.A.D.L. 2009 – FONDS D'ANIMATION ET DE DEVELOPPEMENT LOCAL ATTRIBUE  PAR  LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLE


Par délibération en date du 13 décembre 2002, le Conseil Communautaire de Valenciennes Métropole instituait un Fonds d’Animation et de Développement Local (F.A.D.L) au profit des communes adhérentes.


Ce fonds constitue un volet de la Dotation de Solidarité Communautaire et ne peut être versé qu’aux communes membres. Il peut être attribué pour toute activité qui contribue au développement de l’animation dans les communes (sports, culture, loisirs, fêtes….)


Vu ce qui précède,


Considérant que le montant maximum attribué à la Commune de Saint-Saulve au titre de ce fonds pour l’année 2009 a été porté à 23 030 € ;


Vu les projets présentés par les Associations locales correspondants aux critères d’attribution de ce fonds ; 


Il est proposé au Conseil Municipal de bien donner son accord pour la répartition suivante du F.A.D.L. 2009 :

	 
	 
	 
	 
	 

	ASSOCIATIONS
	MONTANT
	Manifestations

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Vélo club
	750
	La Mintkiewicz

	Vélo club
	1000
	Rando - Raid VTT

	Concorde club
	500
	 
	
	 

	La Canne
	300
	Journée Mucoviscidose

	Les Marsouins
	300
	24 heures natation

	La pétanque
	400
	Finale du challenge hivernal

	Muay Thai Club
	150
	 

	Les majorettes
	300
	Gala du 21 Mai

	MJC
	12000
	 
	
	 

	Harmonie
	1200
	Achat d'instruments

	Harmonie
	3630
	Journée du patrimoine

	Bosquet dynamic
	1000
	Fête des voisins

	
	 
	
	
	

	
	21530
	
	
	

	
	 
	
	
	


Au Budget Primitif la somme de 1500 Euros avait été allouée à la MJC pour l’organisation du 40ème anniversaire de la structure. Cette manifestation n’ayant pas eu lieu, il conviendrait de redistribuer cette somme à d’autres associations, selon les propositions suivantes :

	 
	 
	 
	 
	 

	ASSOCIATIONS
	MONTANT
	Manifestations

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Harmonie
	300
	Complément Journées du patrimoine

	Olympic
	150
	Création terrain herbe

	En avant
	150
	Démarrage association hand féminin

	Karaté
	150
	Stage à Oléron

	Pétanque
	150
	Action envers les handicapés

	Tennis
	200
	Achat d'un  défibrillateur

	Aiki Goshindo
	400
	Gala d'arts martiaux

	
	 
	
	
	

	
	1500
	
	
	

	
	 
	
	
	



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l 'UNANIMITE, approuve la répartition proposée du F.A.D.L. 2009.

REMBOURSEMENT HEURES DE GARDE A LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE


Par courrier en date du 20 juillet 2009, Mr et Mme DOUCE sollicitent le remboursement de 62 heures de garde dont leur fille n’a pas bénéficié, ayant contracté la varicelle. (certificats médicaux à l’appui)


Ce montant ne peut être reporté sur une facture suivante, l’enfant ayant quitté la structure.


Le montant du remboursement sollicité s’élève à 165,54 € (62 h x 2.67 € de l’heure)


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir rembourser la somme de 165,54 € à Monsieur et Madame DOUCE.


Les crédits sont prévus au Budget supplémentaire 2009, chapitre 67, nature 678.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable au remboursement cette somme.

REMBOURSEMENT A MONSIEUR ET MADAME KARAOUZENE D'UN SEJOUR 
A LA BRESSE DU 24 AU 28 AOÛT 2009


Riyadh KARAOUZENE, né le 11 octobre 1991, demeurant 10 rue Racine à Saint-Saulve s’est inscrit, dans le cadre de Sport Action-Sport Passion, pour un séjour à La Bresse du 24 au 28 août 2009 pour un montant de 34.00 € (trente quatre euros ), tarif adopté par décision du conseil municipal du 29 juin 2009. 

Seuls les jeunes qui consacrent une semaine au sein des services municipaux dans le cadre d’une convention d’immersion et découvrent ainsi le monde du travail, bénéficient de ce tarif.


Riyadh prétend ne pas avoir entendu le réveil et ne s’est pas présenté au départ du séjour. Monsieur et Madame KARAOUZENE demandent le remboursement de l’inscription. 


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.


Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Supplémentaire 2009, chapitre 67 Nature 678 Fonction 011 Service 01.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, rejette cette demande de remboursement.

REMBOURSEMENT D'ARRHES DANS LE CADRE D'UNE LOCATION DE SALLE



Madame HOT domiciliée 42, Avenue Guillaume Apollinaire à SAINT-SAULVE avait réservé la location de la salle Fortier et avait réglé 78,60 € (soixante dix huit euros et soixante centimes) d’arrhes afin d’obtenir cette location.



Par courrier en date du 1er juillet, Madame HOT nous a informé de sa volonté d’annuler cette réservation. Elle a présenté sa demande conformément au règlement (plus de trois mois avant la date de la location).



Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir rembourser la somme de 78,61 € à Madame HOT.



Les crédits sont prévus au Budget supplémentaire 2009, chapitre 67, nature 678.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ce remboursement.

REMBOURSEMENT D'ARRHES DANS LE CADRE D'UNE LOCATION DE SALLE



Madame MONET, domiciliée 72, Avenue Schweitzer à SAINT-SAULVE avait réservé la location de la salle Trelcat et avait  réglé 90,00 € (quatre vingt dix euros) d’arrhes afin d’obtenir cette location.



Par courrier en date du 25 Juin Madame MONET nous a informé de sa volonté d’annuler cette réservation en raison d'un deuil familial.



Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir rembourser à titre exceptionnel la somme de 90,00 € à Madame MONET.



Les crédits sont prévus au Budget supplémentaire 2009, chapitre 67, nature 678.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 32 Voix Pour, 1 Voix Contre, se prononce en faveur de ce remboursement.

TARIFS DES LOCAUX DE LA VILLE


Par délibération en date du 14 novembre 2008, le Conseil Municipal a revalorisé les tarifs des locaux suivants : Salle des Fêtes, Centre Fortier, la Pépinière, Schweitzer, le Bosquet et l'Espace Athéna ; à compter du 1er janvier 2009. 


Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver les modifications ci-dessous à compter du 1er janvier 2010.

	I SALLE DES FETES
	
	
	
	
	
	

	A) POUR EXPOSITION OU VENTE - CARACTERE COMMERCIAL A LA SALLE DES FETES
	

	Par jour d'occupation, toute l'année
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	138,00 €
	141,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	222,00 €
	226,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	B) SALLE DES FETES - REPAS - SOIREES DANSANTES - BANQUETS- CONCOURS etc...
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	2009 (1 j)
	2010 (1 j)
	2009 (2 j)
	2010 (2 j)
	
	

	SALLE A AVEC BAR (frigo+évier)
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	150,00 €
	153,00 €
	199,00 €
	203,00 €
	
	

	Extérieur
	245,00 €
	250,00 €
	475,00 €
	484,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE B SANS CUISINE
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	119,00 €
	121,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	196,00 €
	200,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE B AVEC ACCES CUISINE POUR LE
	
	
	
	
	

	FRIGO ET L'EVIER
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	150,00 €
	153,00 €
	199,00 €
	203,00 €
	
	

	Extérieur
	245,00 €
	250,00 €
	475,00 €
	484,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A OU B + CUISINE
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	273,00 €
	278,00 €
	363,00 €
	370,00 €
	
	

	Extérieur
	443,00 €
	452,00 €
	863,00 €
	880,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A OU B + GRANDE SALLE 
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	214,00 €
	218,00 €
	293,00 €
	299,00 €
	
	

	Extérieur
	352,00 €
	359,00 €
	688,00 €
	702,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A OU B + GRANDE SALLE + CUISINE
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	352,00 €
	359,00 €
	475,00 €
	484,00 €
	
	

	Extérieur
	572,00 €
	583,00 €
	1 119,00 €
	1 141,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A ET B + GRANDE SALLE
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	352,00 €
	359,00 €
	475,00 €
	484,00 €
	
	

	Extérieur
	572,00 €
	583,00 €
	1 119,00 €
	1 141,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A ET B + GRANDE SALLE + CUISINE
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	484,00 €
	494,00 €
	659,00 €
	672,00 €
	
	

	Extérieur
	793,00 €
	809,00 €
	1 549,00 €
	1 580,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A ET B + GRANDE SALLE + 2 CUISINES
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	622,00 €
	634,00 €
	837,00 €
	854,00 €
	
	

	Extérieur
	1 014,00 €
	1 034,00 €
	1 982,00 €
	2 022,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C) LOCATION DE LA SONORISATION DE LA SALLE DES FETES AVEC PRESENCE DU PERSONNEL

	COMMUNAL POUR 5 HEURES
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Associations ayant leur siège social à St-Saulve
	20,00 €
	20,00 €
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	196,00 €
	200,00 €
	
	
	
	

	EXTERIEUR
	276,00 €
	282,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	D) SALLE DES FETES POUR VIN D'HONNEUR-GOUTER
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE DES FETES
	
	
	
	
	
	

	SALLE DES FETES EN TOTALITE
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	165,00 €
	168,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	264,00 €
	269,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A ou B + GRANDE SALLE
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	117,00 €
	119,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	186,00 €
	190,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE A ou B
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	77,00 €
	79,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	151,00 €
	154,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	E) REUNIONS SALLE DES FETES
	
	
	
	
	

	SOCIETES PRIVEES DE SAINT-SAULVE ET PARTICULIERS DE SAINT-SAULVE
	
	

	
	2009 (1/2 j)
	2010 (1/2 j)
	2009 (1 j)
	2010 (1 j)
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Bureau pour 15 personnes
	38,00 €
	39,00 €
	53,00 €
	54,00 €
	
	

	Bureau de 15 à 45 personnes
	47,00 €
	48,00 €
	58,00 €
	59,00 €
	
	

	Bureau de + de 45 personnes
	53,00 €
	54,00 €
	63,00 €
	64,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SOCIETES DE L'EXTERIEUR ET PARTICULIERS
	
	
	
	

	
	2009 (1/2 j)
	2010 (1/2 j)
	2009 (1 j)
	2010 (1 j)
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Bureau pour 15 personnes
	55,00 €
	56,00 €
	64,00 €
	65,00 €
	
	

	Bureau de 15 à 45 personnes
	60,00 €
	61,00 €
	73,00 €
	74,00 €
	
	

	Bureau de + de 45 personnes
	73,00 €
	74,00 €
	88,00 €
	90,00 €
	
	

	II CENTRE DE LOISIRS FORTIER
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Les mesures d'hygiène et de sécurité concernant la restauration scolaire étant de plus en plus draconiennes, 

	 les salles (salle Trelcat et salle arrière) du Centre Fortier ne seront plus louées.
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	III LA PEPINIERE - LE BOSQUET - SCHWEITZER
	
	
	
	

	La salle de la Pépinière ne sera plus louée.


	
	
	
	
	

	A) POUR UN REPAS
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	LE BOSQUET (jusque 22 heures)
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	110,00 €
	112,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	164,00 €
	167,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	B) POUR UN VIN D'HONNEUR-GOUTER
	
	
	
	
	

	(Occupation de moins de 5 heures)


	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SCHWEITZER
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	63,00 €
	64,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	94,00 €
	96,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	LE BOSQUET
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	58,00 €
	59,00 €
	
	
	
	

	Extérieur
	97,00 €
	99,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C) POUR DES REUNIONS
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SOCIETES PRIVEES DE SAINT-SAULVE ET PARTICULIERS DE SAINT-SAULVE
	
	

	
	2009(1/2j)
	2010 (1/2j)
	2009 (1 j)
	2010 (1 j)
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Schweitzer 
	38,00 €
	39,00 €
	53,00 €
	54,00 €
	
	

	Le Bosquet
	33,00 €
	34,00 €
	40,00 €
	41,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SOCIETES DE L'EXTERIEUR ET PARTICULIERS
	
	
	
	
	

	
	2009 (1/2j)
	2010 (1/2j)
	2009 (1 j)
	2010 (1 j)
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Schweitzer
	56,00 €
	57,00 €
	65,00 €
	66,00 €
	
	

	Le Bosquet
	43,00 €
	44,00 €
	55,00 €
	56,00 €
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	L'ensemble des salles ci-dessus seront mises gratuitement à disposition des associations ayant leur siège social à St-Saulve.
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	IV ESPACE ATHENA


	
	
	
	
	
	

	A) Salle de Spectacle avec ou sans gradins pour une journée d’occupation

 
	
	

	Pour conférence ou réunion
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	420,00 €
	428,00 €
	
	
	
	

	EXTERIEUR
	845,00 €
	862,00 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Pour Spectacle
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	546,00 €
	557,00 €
	
	
	
	

	EXTERIEUR
	845,00 €
	862,00 €
	
	
	
	

	Utilisation de l’Accès en régie
	
	
	
	
	
	

	
	2 009
	2 010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	147,00 €
	150,00 €
	
	
	
	

	EXTERIEUR
	151,00 €
	154,00 €
	
	
	
	

	Si des moyens techniques supplémentaires étaient demandés, ils seraient à la charge de l’organisateur.
	

	Les associations ayant leur siège social à Saint-Saulve pourront disposer de cette salle au tarif de l'accès régie.

	
	
	
	
	
	
	

	B) Salle d’Exposition de 90 m²
	
	
	
	
	
	

	Saint-Saulve :
	
	
	
	
	
	

	Forfait pour 2 jours (Week-end) d’occupation :
	
	
	
	
	

	pour 2009 : 56 + 16 euros par jour supplémentaire
	
	
	
	

	pour 2010 : 57 + 16 euros par jour supplémentaire
	
	
	
	

	Extérieur :
	
	
	
	
	
	

	Forfait pour 2 jours (Week-end) d’occupation :
	
	
	
	
	

	pour 2009 : 94 + 16 euros par jour supplémentaire
	
	
	
	

	pour 2010 : 96 + 16 euros par jour supplémentaire
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C) Salles de réunions
	
	
	
	
	
	

	
	2009 (1/2 j)
	2010 (1/2 j)
	2009 (1 j)
	2010 (1 j)
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	SAINT-SAULVE
	54,00 €
	55,00 €
	62,00 €
	63,00 €
	
	

	EXTERIEUR
	75,00 €
	76,00 €
	91,00 €
	93,00 €
	
	

	pour 2009 : 16 euros par jour supplémentaire
	
	
	
	
	

	pour 2010 : 16 euros par jour supplémentaire
	
	
	
	
	

	La salle d'exposition et les salles de réunion de l'Espace Athéna seront mises gratuitement à disposition des 

	associations ayant leur siège social à Saint-Saulve.
	

	POUR TOUTES LES SALLES CI-DESSUS
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	A la réservation : L'organisateur est tenu de verser 30% de la location à titre d'arrhes
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dans les huit jours précédents la manifestation :
	
	
	
	
	

	- Le reste de la location devra être versé en chèque ou en numéraire
	
	
	

	- Un chèque correspondant à 100% du montant de la location à titre de caution(ceci également pour les associations

	St-Saulviennes) sauf pour les établissements publics (Centre de Gestion, Office National des Forêts, Impôts...)

	V LOCATION DE LA VAISSELLE
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	2009
	2010
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Saint-Saulviens et associations
	
	
	
	
	
	

	ayant leur siège social à St-Saulve
	 gratuit 
	gratuit
	
	
	
	

	_ Verres 
	0,11 €
	0,11 €
	
	
	
	

	_ Assiettes, corbeilles à pain
	0,08 €
	0,08 €
	
	
	
	

	_ Plats, Saladiers, Soupières, Cafetières
	0,23 €
	0,23 €
	
	
	
	

	Couverts à salades
	
	
	
	
	
	

	_ Tasses, Salières poivrières,moutardiers
	0,08 €
	0,08 €
	
	
	
	

	cendriers
	
	
	
	
	
	

	_ Bols, Saucières
	0,08 €
	0,08 €
	
	
	
	

	_ Plateaux de service
	0,28 €
	0,28 €
	
	
	
	

	La casse sera facturée au tarif ci-joint.
	
	
	
	
	

	Pour les autres dégâts, ils seront facturés sur devis.
	
	
	
	


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces modifications.

	VAISSELLES
	Tarif casse 2009
	Tarif casse 2010



	COUPES PROVENCE (arcoroc) : cette coupe n’existe plus et sera remplacée par la coupe à champagne
	1.47
	1.05

	COUPES A CHAMPAGNE
	1.03
	1.05

	VERRES n°2
	0.79
	0.80

	VERRES n°4
	0.69
	0.70

	VERRES n°5
	0.86
	0.90

	VERRES A DEGUSTATION N°10
	1.23
	1.25

	VERRES A BIERE
	0.75
	0.90

	ASSIETTES CREUSES
	2.27
	1.00

	ASSIETTES PLATES 
	2.27
	1.00

	ASSIETTES A DESSERT   
	1.76
	0.90

	ASSIETTES A COUSCOUS
	6.21
	2.00

	BOLS
	0.94
	1.20

	TASSES A CAFE 
	0.74
	0.80

	COUTEAUX DE TABLE
	0.78
	0.80

	FOURCHETTES DE TABLE
	0.73
	0.50

	CUILLERES DE TABLE
	0.73
	0.50

	CUILLERES A CAFE
	0.42
	0.50

	COUTEAUX LIMONADIERS
	3.45
	2.51

	DECAPSULEUR
	0.48
	0.80

	COUTEAUX A PAIN (grand modèle)
	3.52
	4.00

	COUTEAUX A DESOSSER L 17 cm
	12.33
	9.00

	FOURCHETTES A 2 DENTS
	15.54
	8.00

	COUTEAUX DE BOUCHER 25cm
	16.89
	8.00

	LOUCHES A SAUCE  0 6
	8.03
	3.80

	FUSILS A AIGUISER
	 11.46
	15.00

	LOUCHES A SERVIR 25cl
	10.42
	5.00

	LOUCHES A BOUILLON (grand modèle)
	12.68
	14.00

	SPATULES INOX L23
	9.66
	7.00

	SPATULES PLASTIQUE L30
	2.88
	2.80

	SPATULES PLASTIQUE L40
	3.47
	5.00

	FOUET A MAIN L35
	13.05
	6.50

	SALADIERS RUSTIQUES EN TERRE MARRON
	11.60
	15.00

	SALADIERS PYREX    
	3.26
	3.30

	PICHETS A EAU OU A VIN 
	2.21
	2.00

	SAUCIERES  INOX
	15.39
	5.50

	TIRE-BOUCHONS 
	3.99
	5.00

	SOUPIERES 0 24 PROFOND
	10.47
	11.00

	LEGUMIERS 0 22 INOX
	7.40
	6.30

	ECUMOIRE (grand modèle) 0 18
	21.77
	14.50

	ECUMOIRE (grand modèle) 0 16
	11.71
	9.00

	ECUMOIRE (petit modèle) 0 12
	9.83
	6.00

	ARAIGNEES DE 18
	21.89
	21.90

	ARAIGNEES (petit modèle) DE 14 cm
	15.89
	18.00

	ARAIGNEES (grand modèle) DE 24
	26.83
	28.00

	MOUTARDIER OU COUPELLES 0 6
	2.26
	0.50

	COQUETIERS
	1.13
	1.80

	SALIERES OU POIVRIERES
	0.62
	0.90

	VERSEUSES A CAFE INOX
	23.53
	23.00

	COUTEAU A SURGELES L24
	46.03
	4.50

	PASSOIRE A PIED
	67.66
	60.00

	PASSOIRES CHINOIS
	19.58
	13.70

	CASSEROLE O 18
	
	15.50

	CASSEROLE O 20
	
	19.00

	CASSEROLE O 24
	
	22.50

	CASSEROLE O 28
	
	35.00

	POELES A FRIRE 0 32
	20.76
	29.00

	MARMITES DE 75L (ce modèle n’existe plus et sera remplacé par des marmites de 50L)
	332.15
	123.00

	MARMITES DE 50L
	143.30
	123.00

	MARMITES DE 36L
	124.81


	100.00



	MARMITES DE 25L
	101.28
	78.00

	FAITOUTS 53
	191.19
	125.00

	FAITOUTS 20L 
	65.51
	92.00

	PLAQUES A PATISSERIE POUR FOUR L65 X L53 X H2
	12.58
	14.00

	PLAQUES A ROTIR (grand modèle) L 60 X L 45 X H9 (ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle ci-dessous)
	101.57
	70.00

	PLAQUES A ROTIR L50 X L40
	75.88
	70.00

	PLAQUES A ROTIR L 40 X L 32 X H7 
	53.41
	42.00

	PLAQUES A ROTIR L60 X L45 X H10 (ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle ci-dessus)
	101.57
	70.00

	PLAQUES A ROTIR  55 CM (ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle ci-dessus)
	86.24
	70.00

	PLATS A POISSON (grand modèle) 60 x 27 inox
	12.26
	9.00

	PLATS OVALES DE 46 CM (grand modèle) 46x31
	9.83
	7.00

	PLATS OVALES DE 34cm (moyen modèle) 
	6.02
	4.50

	PLATS PLATS RONDS  0 33(creux)
	17.94
	8.00

	PLATS A TARTES INOX (33 cm) (plats)
	26.26
	8.00

	PELLES A TARTES
	4.16
	4.00

	PINCES A HORS D’OEUVRE
	4.62
	2.80

	CORBEILLES A PAIN PLASTIQUE
	0.65
	0.65

	CORBEILLES A PAIN OSIER
	
	0.90

	CORBEILLES A PAIN INOX
	
	5.50

	PLATEAUX A SERVICE 48 X 37 (Ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle 46*36)
	13.35
	6.00

	PLATEAUX A SERVICE 60 X 40 (Ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle 46*36)
	20.24
	6.00

	PLATEAUX A SERVICE 52 X41 (Ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle 46*36)
	14.76
	6.00

	PLATEAUX A SERVICE 46 X 35 (Ce modèle n’existe plus et sera remplacé par le modèle 46*36)
	18.92
	6.00

	PLANCHES A DECOUPER 60 X 40
	69.49
	25.00

	VASES EN CRISTAL COROLLA
	5.07
	3.10


PRIMES ACCORDEES AUX MEDAILLES COMMUNAUX


Chaque année, plusieurs médaillés communaux reçoivent leur médaille et leur diplôme au titre de la promotion du 1er Janvier et du 14 Juillet de l’année précédente.


Par délibération en date du 17 octobre 2005, le conseil municipal a revalorisé les primes accordées aux médaillés communaux.


Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver cette revalorisation des primes à compter du 1er janvier 2010.



2006
A compter de 2010
Médaille d’Argent  

127 euros

130 euros

Médaille de Vermeil  

245 euros

250 euros

Médaille d’Or  
 





369 euros

376 euros


Il est également proposé à chaque récipiendaire un cadeau d’une valeur comprise entre 45,75 et 61 euros.


Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 011, article 6232 du Budget primitif.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, approuve cette revalorisation des primes à compter du 1er Janvier 2010.

PRIMES ACCORDEES AUX MEDAILLES DU TRAVAIL


Chaque année au 1er Mai, plusieurs médaillés du travail reçoivent leur diplôme au titre de la promotion du 14 Juillet de l’année précédente et du 1er Janvier de l’année en cours.


Par délibération en date du 19 janvier 2009, le conseil municipal a revalorisé les primes accordées aux médaillés du travail à compter du 1er février 2009.


Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver cette revalorisation des primes à compter du 1er janvier 2010.



En 2009
A compter de 2010

Médaille d’Argent  

36 €

37 € 

Médaille de Vermeil  

43 € 

44 €

Médaille d’Or  
 
71 € 

72 €

Médaille Grand Or 

94 €

96 €


Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 011, article 6232 au Budget Primitif.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, approuve cette revalorisation des primes à compter du 1er Janvier 2010.

AIDE DE RENTREE SCOLAIRE 2009/2010

Il est proposé la reconduction de « l’Aide de Rentrée Scolaire ».


Cette aide serait versée à compter du 02 novembre 2009.


Les conditions à remplir seraient les suivantes :

· un certificat de présence, daté de moins d’un mois, au Collège Lavoisier, au Collège Notre Dame ou dans un établissement scolaire secondaire public ou privé extérieur à SAINT‑SAULVE.

· le quotient familial Caisse d’Allocations Familiales, datant de moins de trois mois, devrait être égal ou inférieur à 662 euros. 

Le Conseil Municipal ayant décidé, en sa séance du 30 juin 2006, d’adopter le Quotient Familial de la Caisse Nationale des Allocations Familiales afin d’harmoniser les modes de calcul des tarifs municipaux.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

· se prononce en faveur de l’attribution d’une aide de rentrée scolaire,

· fixe le montant de cette aide à 65,30 € (soixante cinq euros trente centimes) pour l’année scolaire 2009/2010.


Les crédits ont été prévus au Budget Primitif 2009.

TAXE SUR LES DECHETS RECEPTIONNES A L'USINE D'INCINERATION 
DES DECHETS MENAGERS DE SAINT-SAULVE

L’article L 2333-92 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que toute commune peut, par délibération du conseil municipal, établir une taxe sur les déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés soumise à la taxe générale sur les activités polluantes visée à l’article 266 sexies du code des douanes, ou d’incinération des déchets ménagers, installée sur son territoire et non exclusivement utilisée pour les déchets produits par l’exploitant. La taxe est due par l’exploitant de l’installation au 1er janvier de l’année d’imposition.

L’usine d’incinération de Saint-Saulve est soumise à une autorisation préfectorale antérieure au 1er juillet 2002 et traite annuellement environ 130 000 tonnes de déchets ménagers.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE décide :

· D’instaurer la taxe des déchets réceptionnés à l’incinérateur des déchets ménagers de Saint-Saulve, exploité par la société CIDEME,  sis rue du Galibot (appartenant au syndicat intercommunal d’élimination des déchets ménagers ECOVALOR),

· De fixer le montant de la taxe à 1,5 € la tonne entrante dans l’installation, taux plafond fixé pour l'exercice 2010 par la Loi de Finances,

· D’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces et actes relatifs à cette taxe et les recettes correspondantes,

PARTICIPATION POUR VOIRIE ET RESEAUX (P.V.R.) DANS LE CADRE DE LA CREATION D’UN LOTISSEMENT RUE DES FOSTIAUX ET RUE DES MARAICHERS 

A SAINT-SAULVE DENOMME « LE CLOS SAINT FIACRE »

La Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) permet aux communes de percevoir des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution correspondant à tout ou partie du financement des travaux nécessaires.

Suivant délibération du 27 mai 2002, le Conseil Municipal a instauré le principe de cette participation sur le territoire de la commune de Saint-Saulve dans les conditions fixées par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et sous la dénomination de Participation pour Voies Nouvelles et Réseaux (P.V.N.R.).

L’article 50 de la loi Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003 prévoit que les délibérations, ainsi que tous les actes établis par application du régime de la P.V.N.R. issus de la loi S.R.U. valent instauration et exigibilité de la Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.). Le Conseil Municipal en a été informé, lors de sa séance du 13 décembre 2004.

Dans le cadre de la création d’un lotissement rues des Fostiaux et des Maraîchers à Saint-Saulve, initié par la SNC Clos Saint Fiacre, groupe Maisonneuve, 1 rue de la Performance à Villeneuve d’Ascq, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE :

- Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2° d), L.332-11-1 et L.332-11-2,

-
Vu la délibération du 27 mai 2002, instituant la Participation pour Voirie et Réseaux (P.V.R.) sur le territoire de la commune de Saint-Saulve,

-
Considérant que l’implantation de futures constructions en bordure des rues des Fostiaux et des Maraîchers implique des travaux d’aménagement de voirie et de réseaux,

-
Considérant que le Groupe Maisonneuve s’engage à réaliser l’ensemble des travaux mentionnés dans le programme des travaux d’équipement (article PA8) et illustrés sur le plan des travaux V.R.D. sans recourir à la P.V.R., y compris les travaux de bouclage du réseau d’eau potable et défense incendie avec le Domaine de la Calèche estimés par Eau et Force à environ 21 000 € H.T., et l'extension du réseau E.R.D.F. hors du terrain d'assiette de l'opération (10 597,61 € H.T.).

Article 1 : entérine l’engagement du groupe Maisonneuve 

Article 2 : autorise le groupe Maisonneuve à intervenir sur le domaine public communal dans le cadre de la réalisation du lotissement et des travaux repris ci-dessus.

Article 3 : du fait son engagement, décide de ne pas appliquer pour le groupe Maisonneuve le montant de la participation due par m² de terrain desservi, comme en dispose la réglementation sur la P.V.R.

Article 4 : décide de ne pas fixer, au même titre que l’article 3, la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 5 : La présente délibération abroge les délibérations du Conseil Municipal du 17 décembre 2007 relatives aux P.V.R. dudit lotissement.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS EMPLOYES EN CONTRATS AIDES PAR LA VILLE DE SAINT-SAULVE AUPRES DE LA MJC DE SAINT-SAULVE

La ville de Saint-Saulve emploie des personnels en contrats aidés.

Certains contrats aidés sont mis à disposition de la MJC de Saint-Saulve.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député‑Maire à signer la convention cadre de mise à disposition de personnel, avec effet au 12 octobre 2009, et les conventions particulières à intervenir.


Madame MOREL, intéressée par la question, ne participe ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la signature de cette convention.

RESULTAT DE L'APPEL D'OFFRES POUR LES MARCHES DE PRESTATION DE SERVICE D'ASSURANCES DE LA VILLE DE SAINT-SAULVE


Une procédure pour le renouvellement des marchés de prestation de service d’assurances de la ville de Saint-Saulve a été lancée sous forme d’appel d’offres ouvert au titre des articles 33, 57, 58, 59 du code des marchés publics.


Un avis d’appel public à la concurrence a donc été publié le 23 juillet 2009 au J.O.C.E., fixant la date limite de réception des candidatures au 15 septembre 2009 à 16 Heures.


La Commission d’Appel d’Offres, réunie en séance le lundi 12 octobre 2009 à 15 Heures, propose de retenir, pour le renouvellement des marchés de prestation de service d’assurances de la ville de Saint-Saulve, les sociétés suivantes : 

	LOT


	ENTREPRISE RETENUE
	MONTANT TTC/ AN

	Lot 1 : assurance des dommages aux biens et risques annexes
	GROUPAMA  Nord-Est

2 rue Léon Patoux 51686  REIMS Cédex 2



	13 813,12 €

	Lot 2 : assurance des responsabilités et risques annexes
	SMACL 

141 avenue Salvador Allendé 

79031 NIORT Cédex 
	9 125,79 €

	Lot 3 : assurance des véhicules et risques annexes
	Cabinet PILLIOT (Cie ACM)

19 rue Saint-Martin

62922 AIRE-SUR-LA-LYS
	5 974,00 €

	Lot 4 : assurance protection juridique de la collectivité
	VERSPIEREN (Cie CFDP)

1 avenue François Mitterrand

59446 WASQUEHAL Cédex
	3 076,20 €

	Lot 5 : assurance des prestations statutaires
	ASTER Les Assurances Territoriales (Mutuelle Mieux Etre)

8 rue Drouot

75009 PARIS
	32 795,85 €

	TOTAL


	64 784,96 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 Voix Pour, 4 Abstentions, entérine le choix de la Commission d’Appel d’Offres et autorise Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives du marché avec les sociétés retenues.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DU VALENCIENNOIS
ELECTION D'UN DELEGUE TITULAIRE ET D'UN DELEGUE SUPPLEANT


Le Conseil Municipal,


Vu l'arrêté préfectoral en date du 03 décembre 1960, portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Valenciennois,


Vu le résultat des élections municipales du 09 mars 2008,


Vu les délibérations du 02 avril 2008 référencée 2008/DD/RD/449-17 et du 16 mai 2008 référencée 2008/RD/659-41, portant élection des délégués titulaires et suppléants au SIAV,


Considérant la démission de Monsieur Vincent LEDUC de son poste de délégué titulaire à partir du 01 novembre 2009,


Il est procédé à l'élection d'un nouveau délégué titulaire,


Et, après clôture des opérations de vote, 


Constate qu'elles font apparaître les résultats suivants :


CANDIDATS : Monsieur Hervé BROUILLARD et Monsieur Jean-Marc HOCHART :


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : .......................................
32


Nombre de suffrages exprimés : .....................
32


Majorité absolue : ...........................................
17


ELECTION D'UN DELEGUE TITULAIRE

Ont obtenu :


Monsieur Hervé BROUILLARD ...................
28 Voix


Monsieur Jean-Marc HOCHART ..................
  4 Voix


Monsieur Hervé BROUILLARD qui a obtenu la majorité absolue des suffrages est proclamé délégué titulaire et déclare accepter son mandat.


Une place de délégué suppléant étant devenue vacante suite à l'élection de Monsieur Hervé BROUILLARD en qualité de délégué titulaire, il est procédé à l'élection d'un nouveau délégué suppléant.


Et, après clôture des opérations de vote, 


Constate qu'elles font apparaître les résultats suivants :


CANDIDAT : Monsieur Pascal LAURENT


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : .......................................
28


Nombre de suffrages exprimés : .....................
28


Majorité absolue : ...........................................
17


ELECTION D'UN DELEGUE SUPPLEANT

A obtenu :


Monsieur Pascal LAURENT .........................
28 Voix


Monsieur Pascal LAURENT qui a obtenu la majorité absolue des suffrages est proclamé délégué suppléant et déclare accepter son mandat.


Les représentants de la commune au sein du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Valenciennois sont donc les suivants :

Délégués titulaires



Délégués suppléants
Monsieur DELMOTTE 


Madame LAUNOY 

Monsieur GAVERIAUX


Monsieur LAURENT
Monsieur BROUILLARD










